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R‘vision de la Ioi fed6rale sur les systemes d‘information de la Conf6döration dans
le domaine du sport (LSIS); procödure de consultation

Monsieur le Conseiller f~d~ral,
Madame, Monsieur,

Le Gouvernement de la R~publique et Canton du Jura a pris connaissance de votre requ~te du
27 d~cembre 2013 so rapportant ~ I‘objet cit~ sous rubrique. II vous remercie de lui donner la
possibiIit~ de so prononcer ~ ce sujet.

Apr~s avoir proc~d~ a un examen attentif du projet de loi et avoir pris contact avec les autorit~s
administratives concern~es par cette consultation, il vous communique ce qui suit.

a. Considörations d‘ordre g‘neral

Le Gouvernement salue la r~vision de la Ioi f~d~raIe sur los syst~mes d‘information de la
Conf~d~ration dans le domaine du sport (LSIS). En tant qu‘utilisatrice et collectrice de donn~es,
la R~publique et Canton du Jura est plus particuli~rement concern~e par la section 3 “Syst~me
d‘information national pour le sport“ et la section 7 “Syst~me d‘information pour l‘~valuation des
cours“.

D‘une mani~re g~n~rale, la proposition de la Conf~d~ration correspond aux attentes et apporte
des pr~cisions utiles, sous r~serve des points de vigilance ou remarques formuI~es ci-dessous.

b. Systöme d‘information national pour le sport (section 2)

Dans les domaines de l‘encouragement du sport et de l‘activitö physique, ainsi que le programme
“Jeunesse et sport“ (J+S), les cantons exöcutent une mission confiöe par la Confödöration.

C‘est pourquoi un accös automatique en faveur des autoritös cantonales compötentes en matiöre
de sport est nöcessaire. Cela permet d‘optimiser les procödures et de faciliter le traitement des
activitös traitöes par les cantons (par exemple les offres J+S ou les qualifications des participant-e
s).



Bien qu‘iI s‘agisse d‘une formulation potestative, le Gouvernement jurassien estime qu‘une
participation des cantons aux coüts de d~veloppement, d‘exploitation et d‘entretien du syst~me
d‘information national pour le sport doit ~tre exclue si les cantons accomplissent une täche confi~e
par la Conf~d~ration.

D~s lors, il conviendrait de modifier les articles suivants comme suit:

Article II Communication des donn~es

Sur demande, l‘OFSPO donne aux personnes ou services suivants un acc~s en ligne aux
donn~es.

Article 12 Participation aux frais

Le Conseil f~d~ral peut pr~voir que les autorit~s et les organisations qui b6n~ficient d‘un acc~s en
ligne participent aux coüts de d~veloppement, d‘exploitation et d‘entretien du syst~me
d‘information national pour le sport, sauf si elles remplissent une obligation I6gaIe.

c. Syst~me d‘information pour l‘evaluation des cours (section 7)

Dans le cadre des ~valuations visant ä garantir la qualit~ des cours et des formations dispens~s
par l‘Office f~d~ral du sport (QFSPQ), les cantons et les f~d~rations sportives, une base l~gale
devrait ~tre ~labor~e afin que I‘OFSPO puisse mandater ses partenaires pour qu‘ils effectuent eux
m~mes es ~valuations ou contröles de qualit~ et qu‘ils soient indemnis~s pour cette täche.

Par cons~quent, il conviendrait de modifier I‘article 27 comme suit:

Article 27 Collecte des donn~es
1 L‘OFSPO collecte les donn6es (...)

2 L‘OFSPO peut autoriser les autoritös cantonales compötentes en mati~re de sport, les autoritös

homologues de la Principaut~ du Liechtenstein, ainsi que les f~d~rations et associations de
jeunesse et de sport, qui sont impliqu~es dans le programme J+S ä collecter des donn6es.

En vous remerciant de I‘attention que vous porterez ä ce courrier et de la suite que vous voudrez
bien y donner, le Gouvernement vous r~it~re ses remerciements pour le travail accompli, ainsi que
le soutien apport~ ä l‘organisation d‘activit~s sportives dans notre canton.

Le Gouvernement de la R~publique et Canton du Jura vous adresse, Monsieur le Conseiller
f~d~ral, Madame, Monsieur, ses salutations distingu~es.
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